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Autorisation d’exercer,

Autorisation de pratiquer

ou

Autorisation de pratique ?

Cela dépend du canton…
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Qui est-ce qui a besoin d’une

autorisation d’exercer ?

Il faut être titulaire d’une autorisation cantonale d’exercer 

la profession pour avoir le droit de soigner des patients 

sous sa propre responsabilité professionnelle, car 

dans notre système juridique, la santé prime la liberté 

économique. 

Outre les médecins-dentistes et les médecins et toutes les personnes 

exerçant une profession médicale universitaire – donc les pharmaciens, les 

chiropraticiens et les vétérinaires – ont elles aussi besoin d’une telle 

autorisation pour exercer sous leur propre responsabilité professionnelle. 

À noter que les professionnels « non-médecins » comme les 

physiothérapeutes ou les psychothérapeutes ont eux aussi besoin d’une 

autorisation cantonale pour exercer sous leur propre responsabilité 

professionnelle.
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Pourquoi ai-je besoin d’une

autorisation d’exercer ?

La protection des patients est primordiale.

C’est pour cette raison que toutes les personnes exerçant 

une profession médicale universiade sont resencées au 

registre des professions médicales (MedReg). 

Par souci de transparence, tout le monde a accès au MedReg.

 Chaque patient peut ainsi vérifier si son médecin-dentiste 

dispose d’une autorisation d’exercer et pour quel canton et à 

quelle adresse. 
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Qu’est-ce qui figure au MedReg?

Données publiques :

 données personnelles de toutes les personnes exerçant une profession médicale 

en Suisse et numéro d’identification GLN (Global Location Number)

 informations sur le diplôme, sur les formations postgrades et les spécialisations

 connaissances linguistiques

 autorisation d’exercer délivrée par l’autorité cantonale pour l’activité sous propre 

responsabilité professionnelle

 éventuelles charges et restrictions liées à l’autorisation d’exercer

 habilitations liées aux produits stupéfiants ou à la remise directe

 annonces inscrites au registre par l’autorité cantonale concernant les fournisseurs de 

prestations (étrangers) ayant le droit d’exercer leur profession médicale à titre 

d’activité sous leur propre responsabilité professionnelle, pendant 

90 jours au plus par année civile

 du cabinet ou de l’établissement et numéro de téléphone des titulaires d’une 

autorisation
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Il s’agit d’un exercice de la profession à titre d’activité 

économique privée en tant qu’indépendant ou salarié (d’une 

SA / Sàrl), sous sa propre responsabilité professionnelle.

Sont dispensés d’autorisation d’exercer les médecins-dentistes en formation 

postgrade qui exercent (dans une clinique universitaire, par exemple) sous la 

responsabilité d’un médecin-dentiste titulaire d’une autorisation d’exercer.

Que signifie « activité sous propre 

responsabilité professionnelle » ?
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Ces titres sont des qualifications académiques

décernées par les universités. 

En vertu de la LPMéd, les personnes qui souhaitent 

exercer une profession médicale en Suisse n’ont pas 

besoin de posséder un titre de docteur ou de professeur, 

mais doivent avoir un diplôme fédéral ou un diplôme 

étranger reconnu ou un titre postgrade correspondant.. 

Pourquoi le MedReg ne contient-il aucune 

information sur les titres de docteur ou de 

professeur ?
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Qui délivre l’autorisation

d’exercer ?

C’est le canton (médecin-dentiste cantonal, médecin cantonal) qui 

est habilité à délivrer les autorisations d’exercer afin d’assurer la 

protection des patients. 

La procédure d’octroi des autorisations d’exercer est définie 

dans loi fédérale sur les professions médicales 

universitaires (LPMéd) et elle est appliquée par l’autorité 

sanitaire cantonale ; elle est régie par la loi cantonale sur la 

santé.

Toutes les autorisations d’exercer la profession sont

délivrées par l’autorité cantonale et inscrites dans le 

MedReg.

 Elles sont valables sur le territoire du canton qui les a 

délivrées. 



Gesundheitsdepartement des Kantons Basel-Stadt

Quand / à partir de quel moment 

ai-je besoin d’une autorisation

d’exercer ?

La décision incombe au canton.

Dès qu’un médecin-dentiste exerce sous sa propre 

responsabilité professionnelle, il doit être en possession 

d’une autorisation d’exercer…

… et cela indépendamment qu’il exerce tant 

qu’indépendant ou salarié (d’une SA/Sàrl).

 Attention : dès que l’on prévoit d’exercer la médecine 

dentaire sous sa propre responsabilité 

professionnelle, il faut penser à déposer à temps la 

demande d’octroi de l’autorisation au canton

concerné. 
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Quelles sont les conditions 

d’obtention d’une autorisation 

d’exercer ?

 Diplôme fédéral de médecin-dentiste (ou diplôme étranger avec confirmation 

de la reconnaissance par les autorités suisses ou la Commission fédérale des 

professions médicales MEBEKO)

 Attestation d’intégrité  

 Extrait du casier judiciaire CH (casier judiciaire, Office fédéral de la justice) 

ou/et 

 Certificat de bonnes mœurs ÉTRANGER ainsi que 

 Certificat de bonne conduite délivré par une autorité sanitaire cantonale

 Garantie que la personne qui demande l’autorisation d’exercer est 

physiquement et psychiquement en mesure d’exercer la profession de 

manière irréprochable (év. confirmation en cas de doute) 

 La personne qui demande l’autorisation d’exercer doit qu’elle possède les 

connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession dans 

l’une des langues officielles du canton concerné (niveau B2 au minimum) 
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Datant de moins de six mois
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… et qui contrôle le respect de ces 

conditions ?

L’autorité cantonale 

qui est compétente pour l’octroi de l’autorisation d’exercer (p. ex. le 

médecin-dentiste cantonal).

Dans le cadre de la procédure d’octroi, cette autorité contrôle que 

toute personne qui demande une autorisation d’exercer remplit les 

conditions professionnelles et personnelles qui lui permettent 

d’exercer la profession sous sa propre responsabilité professionnelle.
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 Le canton est souverain en matière d’octroi et de retrait de l’autorisation 

d’exercer. 

 Il est également dans l’obligation de contrôler le respect de la législation.  

 Le cas échéant, par exemple s’il s’avère après-coup qu’un diplôme a été 

falsifié, l’autorité cantonale compétente examine si l’autorisation doit être 

retirée.  

 Ou si d’autres faits sont découverts par la suite, sur la base desquels 

l’autorisation d’exercer aurait dû être refusée, l’autorité de surveillance 

cantonale doit retirer ladite autorisation. 

 Le canton est tenu ne notifier le retrait d’une autorisation d’exercer aux 

autres cantons. 

Que se passe-t-il lorsque ces 

conditions ne sont plus remplies ? 
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Combien ça coûte ?
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Combien ça coûte ?
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Qui doit assumer les frais liés à l’octroi d’une 

autorisation d’exercer ?

VOUS, car l’autorisation d’exercer est un 

document personnel. 

Toutefois, les frais pour l’autorisation de 

remplacement/l’autorisation d’exercer sous 

responsabilité professionnelle propre pour 

les personnes assurant la direction des 

soins dans un établissement (SA, Sàrl) sont 

en règle générale pris en charge par 

l’établissement. 
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Quelle est la durée de validité de mon 

autorisation d’exercer ?
Votre autorisation reste valable aussi longtemps que vous 

souhaitez/pouvez exercer. 

À partir de 70 ans, vous devez demander une 

prolongation de votre autorisation d’exercer ; celle-ci est 

valable deux ans et vous devez 

 produire un certificat médical qui confirme que vous 

êtes encore physiquement et psychiquement en 

mesure d’exercer la profession de manière 

irréprochable 

 justifier d’une assurance responsabilité civile

 éventuellement justifier d’avoir rempli vos obligations 

en matière de formation continue 

Exception : le canton de Zurich dans lequel la prolongation est 

valable dix ans.
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… et si je change de canton ?

Veillez à soumettre votre demande d’autorisation 

d’exercer suffisamment tôt dans le canton d’arrivée ! 

La loi fédérale sur le marché intérieur (LMI) s’applique aux 

personnes qui sont déjà titulaires d’une autorisation 

d’exercer : 

 Procédure simplifiée (il n’est plus nécessaire de soumettre 

tous les documents)

 En règle générale, la production d’une copie de 

l’autorisation d’exercer en vigueur dans le canton de 

départ suffit 

 Gratuit 

Le départ doit être annoncé par écrit au canton de départ 

(date, nom et adresse du cabinet).

 Le service du médecin-dentiste cantonal procède à la 

notification correspondante dans le MedReg. 
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La possession d’une autorisation

d’exercer s’accompagne-t-elle d’obligations ?

(LPMéd)
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Nos péchés ont de longues ombres…

Agatha Christie

Et c’est là que le médecin-dentiste cantonal 

entre en scène
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Puis-je perdre mon autorisation d’exercer ?



Gesundheitsdepartement des Kantons Basel-Stadt

Motifs de retrait de l’autorisation d’exercer

L’autorisation peut être retirée en cas de motifs sérieux et lorsque son 

titulaire ne remplit plus les exigences lui permettant d’exercer sous sa propre 

responsabilité professionnelle.

Les motifs d’un retrait de l’autorisation d’exercer doivent être sérieux. 

Motifs de retrait possibles :

 Soins bâclés à réitérées reprises (p. ex. Saint-Gall, Vaud et Argovie)

 Décomptes frauduleux et abus de confiance (p. ex. Berne et Argovie)

 Mise en danger du bien-être du patient (p. ex. Zurich et Argovie)

 Agressions sexuelles sur des patients (p. ex. Appenzell Rhodes-

Extérieures, Bâle et Zoug)

Médecins interdits en Suisse (comparis.ch)

http://www.20min.ch/story/chefaerztin-nach-toedlichem-fehler-vor-dem-aus-745754943570
http://www.srf.ch/news/schweiz/nach-aerztefehlern-versicherungen-zermuerben-spitalpatienten
http://www.aargauerzeitung.ch/aargau/kanton-aargau/ingo-malm-muss-nicht-ins-gefangnis-aber-die-schweiz-verlassen-ld.2088619
http://www.medinside.ch/de/post/arzt-arbeitet-trotz-bewilligungsentzug-weiter
http://www.aargauerzeitung.ch/aargau/kanton-aargau/ingo-malm-muss-nicht-ins-gefangnis-aber-die-schweiz-verlassen-ld.2088619
http://www.nzz.ch/articleCX2I5-1.152413?reduced=true
http://www.srf.ch/news/regional/aargau-solothurn/umstrittener-arzt-verliert-berufsbewilligung-im-aargau-definitiv
http://www.tagblatt.ch/ostschweiz/appenzellerland/traumatisiert-patient-sexuell-belaestigt-psychiater-verurteilt-ld.915332
http://www.beobachter.ch/gesetze-recht/ubergriffe-sextater-weiss
http://www.beobachter.ch/gesetze-recht/missbrauch-triebtater-weiss
https://www.comparis.ch/gesundheit/arzt/gesundheit-praevention/information/aerzte-ohne-bewilligung
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Médecins interdits en Suisse (comparis.ch)

https://www.comparis.ch/gesundheit/arzt/gesundheit-praevention/information/aerzte-ohne-bewilligung
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Oui. 

Il ne permet toutefois pas de chercher ces personnes de manière 

ciblée pour établir une liste des « moutons noirs ». 

 Le retrait et le refus sont indiqués pour toutes les personnes dont 

l’autorisation d’exercer a été retirée ou refusée.

 Les personnes frappées d’interdiction d’exercer n’ont plus 

d’autorisation et ne sont donc plus inscrites au MedReg. 

Seuls les autorités cantonales et l’Office fédéral de la santé publique 

ont accès à des informations supplémentaires à ce sujet. 

Le MedReg permet-il de voir si une 

autorisation d’exercer a été retirée ou si une 

personne est frappée d’interdiction d’exercer ?
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